
http://affairesjuridiques.aphp.fr/textes/circulaire-ndgosrh12013123-du-22-mars-2013-relative-a-lapplication-des-dispositions-
des-arretes-du-26-juillet-2010-modifies-organisant-les-modalites-dadmission-en-deuxieme-e/

Circulaire n°DGOS/RH1/2013/123 du 22 mars 2013 relative à l’application
des dispositions des arrêtés du 26 juillet 2010 modifiés organisant les
modalités d’admission en deuxième et troisième années des études de
sage-femme

22/03/2013

La loi n° 2009-833 du 7 juillet 2009 portant création d’une première année commune aux études de santé et facilitant la
réorientation des étudiants prévoit que des candidats justifiant notamment de certains grades, titres ou diplômes peuvent
être admis en deuxième année ou en troisième année des études médicales, odontologiques, pharmaceutiques ou de
sage-femme.  Cette  loi  prévoit  également  que  peuvent  être  admis  en  deuxième  année  des  études  médicales,
odontologiques, pharmaceutiques ou de sage-femme des étudiants engagés dans ces études et souhaitant se réorienter
dans une filière différente de leur filière d’origine ; cette possibilité de réorientation est ouverte aux étudiants ayant validé
au  moins  deux  années  dans  la  filière  choisie  à  l’issue  de  la  première  année.  Cette  circulaire  a  pour  objet  de  préciser
l’organisation de la procédure retenue pour les passerelles vers les écoles de sages-femmes.

Consulter ici la circulaire n°DGOS/RH1/2013/123 du 22 mars 2013 relative à l’application des dispositions des arrêtés du
26 juillet 2010 modifiés organisant les modalités d’admission en deuxième et troisième années des études de sage-femme
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